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Situation en Syrie: des perspectives de solution politique?

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 7, insérer le paragraphe suivant:

«L’Assemblée soutient pleinement la souveraineté, l’indépendance, l’unité et l’intégrité territoriale de la 
République arabe syrienne, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies et à la 
Déclaration finale de Sotchi.»

Note explicative

Il serait utile de mettre l’accent sur l’intégrité territoriale de la Syrie et d’exprimer clairement le soutien de 
l’Assemblée à cette fin.
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